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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Intégration de l'ISMF au calcul des droits à pension des policiers municipaux
Question écrite n° 7121

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre de la transformation et de la fonction publiques sur la non-prise en
compte intégrale de l'indemnité spéciale mensuelle de fonctions (ISMF) dans le calcul des droits à la retraite des
fonctionnaires de police municipale par la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(CNRACL). En outre, il saisit l'occasion pour rappeler que la réponse apportée par le Gouvernement à la
question n° 24962 et publiée au Journal officiel le 29 mars 2022 énonce que « la question de la prise en compte
intégrale de l'ISMF dans le calcul des droits à retraite des policiers municipaux ne peut être dissociée des
orientations générales prises en matière de retraite et de pénibilité. Aussi, elle devra être examinée dans le
cadre des réflexions engagées en ce qui concerne la réforme des retraites ». Or il apparaît que ce sujet n'a pas
été traité dans le cadre des débats portant sur le PLFRSS pour 2023, d'où la nécessité de le porter à nouveau
auprès de M. le ministre. Les décrets n° 97-702 du 31 mai 1997, n° 2000-45 du 20 janvier 2000 et n° 2006-1397
du 17 novembre 2006 déterminent le régime indemnitaire applicable aux agents de la police municipale. Il est
ainsi prévu que l'ISMF est calculée sur la base de la prise en compte du grade, de l'ancienneté, du niveau de
responsabilité ou encore des sujétions particulières de l'agent, suivant une modulation fixée individuellement et
son taux par rapport au traitement brut mensuel varie en fonction des missions assignées à l'agent. Or le
traitement indiciaire brut ne comprend pas les primes et indemnités touchées en complément par le
fonctionnaire. En ce sens, la nouvelle bonification indiciaire (NBI) n'est pas intégrée dans le calcul du montant
de la pension au moment de sa liquidation. Elle est uniquement considérée dans le calcul portant sur la retraite
complémentaire. Pourtant, l'indemnité sujétion spéciale police (ISSP) des agents de la police nationale est
comprise dans le calcul des droits à la retraite. Considérant que ces bonifications permettent d'atteindre plus
rapidement la durée de service nécessaire en vue d'obtenir le pourcentage maximal de liquidation, il lui
demande donc s'il compte prendre des mesures dans le sens de l'intégration de l'ISMF des agents de police
municipale dans la base des revenus pris en compte pour le calcul de leur pension de retraite.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 714-13 du code général de la fonction publique, les fonctionnaires de police
municipale et les gardes champêtres peuvent bénéficier, sur délibération des organes délibérants des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, d'un régime indemnitaire dont les modalités et les
taux sont fixés par décret. Il se compose, à titre principal, de l'indemnité spéciale mensuelle de fonctions (ISMF)
calculée en appliquant au montant mensuel du traitement soumis à retenue pour pension des bénéficiaires un
taux individuel fixé dans la limite de taux maximums distincts selon les cadres d'emplois (25 % pour les
directeurs de police municipale qui bénéficient en plus d'une part fixe d'un montant annuel brut maximal de
7 500 euros, 30 % pour les chefs de service de police municipale et 20 % pour les agents de police municipale
et les gardes champêtres). A l'instar de l'ensemble des fonctionnaires, le régime indemnitaire des fonctionnaires
de police municipale est d'ores et déjà pris en compte en partie au titre de la retraite additionnelle de la fonction
publique, dans la limite de 20 % du traitement indiciaire brut, depuis l'entrée en vigueur le 1er janvier 2005 du
décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique. Concernant plus
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spécifiquement la nouvelle bonification indiciaire (NBI), elle est prise en compte pour le calcul de la retraite
(article 1er du décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à
certains personnels de la fonction publique territoriale) et ouvre droit à un supplément de pension (article 28 du
décret n° 2003-1306 du 26 décret 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales), en contrepartie du versement de contributions. Dans
le cadre des travaux sur la réforme des retraites promulguée le 14 avril 2023, le Gouvernement n'a pas souhaité
revoir les modalités de calcul du montant des pensions servies aux fonctionnaires, conformément aux
orientations générales définies dans le cadre des travaux préparatoires et des concertations menées avec les
partenaires sociaux. Toutefois, le Gouvernement a présenté avec les employeurs territoriaux des évolutions, tant
sur le plan statutaire que sur le plan indemnitaire, en faveur des policiers municipaux. Conscient toutefois des
difficultés soulevées aujourd'hui par le régime indemnitaire des fonctionnaires de police municipale et des
gardes champêtres, le Gouvernement a présenté aux organisations syndicales représentatives des polices
municipales, différentes propositions destinées à revaloriser les cadres d'emplois de la police municipale. Parmi
celles-ci figure un projet de remplacement du dispositif indiciaire existant par un système de primes simplifié,
avec un plafond sensiblement revalorisé. Ces propositions ont été travaillées avec les employeurs territoriaux,
qui y sont également favorables. Elles seront présentées à un prochain conseil supérieur de la fonction publique
territoriale (CSFPT).

Données clés

Auteur : M. Thomas Ménagé
Circonscription : Loiret (4e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7121
Rubrique : Fonction publique territoriale
Ministère interrogé : Transformation et fonction publiques
Ministère attributaire : Transformation et fonction publiques

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 328611 avril 2023
Réponse publiée au JO le : , page 88523 octobre 2023

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE7121
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794322
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202315.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202340.pdf

